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Fonds d’expérimentation pour la jeunesse 
 
 
 

VADEMECUM 
à l’attention des porteurs de projets 

 
 
 
Cette notice a pour objet de vous aider à constituer le dossier de demande de subvention dans le 
cadre des appels à projets publiés par le Fonds d’expérimentation pour la jeunesse. Il apporte des 
précisions sur l’éligibilité des projets,  les rubriques du formulaire à remplir à cet effet, et les 
modalités d’envoi. 
 
 
I -Informations préliminaires importantes : 
 
Le Fonds d’expérimentation est destiné à financer des expérimentations qui : 
- constituent une valeur ajoutée par rapport à des actions ou dispositifs existants (ex : nouveau 
dispositif d’accompagnement, une incitation financière plus favorable, …) ; 
- s’inscrivent dans les perspectives d’évolution des politiques sociales ; 
- proposent l’essaimage d’une expérimentation existante dans de nouveaux territoires. 
 
Pour être éligible au financement du Fonds, toute expérimentation doit être constituée d’un 
partenariat entre un porteur de projet et un évaluateur. Le dispositif d’évaluation est 
indispensable pour que le projet soit qualifié d’expérimentation, car il apporte à la puissance 
publique des éléments permettant de juger des facteurs de succès des dispositifs considérés et de 
leur efficience par rapport aux moyens mobilisés. L’analyse des données produites doit donc 
permettre juger de l’opportunité d’une mise en œuvre à plus grande échelle, ainsi que des 
conditions d’une généralisation. 
 
AUCUN PROJET NE POURRA ETRE JUGE RECEVABLE SANS EVALUATION. 
 
Le porteur de l’expérimentation et l’évaluateur doivent travailler en concertation dès la 
conception du projet et renseigner ensemble le dossier de candidature.  
Le porteur est libre de choisir son évaluateur. L’évaluation, qui doit être réalisée par un 
évaluateur EXTERNE, fait partie intégrante des conditions de sélection des projets. Il ne peut y 
avoir de rapport de sujétion entre le porteur de projet et l’évaluateur. 
 
Les collectivités territoriales ne sont pas astreintes à la procédure d’appel d’offres pour le choix 
d’un évaluateur, dans la mesure où celui-ci est l’une des parties-prenantes du projet et co-
contractant de la convention financière. La rémunération de l’évaluateur est effectuée 
directement par le fonds jeunes sous forme de subvention. 

 
Le dossier de demande de subvention peut être présenté par un organisme public ou privé. 
Toutefois, cet organisme doit s’assurer qu’il peut recevoir une subvention d’Etat (notamment 
l’évaluation ne peut être considérée comme une prestation facturée sujette à TVA).       
 
Pour les porteurs qui ne connaitraient pas d’évaluateur, une liste d’équipes de recherche 
candidates est disponible sur le site www.lagenerationactive.fr.  
Important : Cette liste est indicative, non exhaustive et n’a aucun caractère obligatoire. Elle ne 
constitue pas une garantie de qualité des protocoles d’évaluation proposés. 
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II- Formulaire à remplir 
 
-Transmission du dossier de candidature 
 
Le dossier complet doit être envoyé par voie électronique uniquement à : 
 fonds-jeunes@jeunesse-sports.gouv.fr 
au plus tard à la date indiquée sur l’appel à projets (la date du courriel faisant foi).  
Le dossier de candidature devra être sous format Word et l’engagement des parties signé du 
porteur de projet et de l’évaluateur sous format PDF. 
 
Merci de respecter impérativement la dénomination suivante pour votre dossier : 
«  AXE_PROGRAMME_PORTEURS DE PROJET.doc »  et d’indiquer l’objet de votre courriel 
de la même façon (exemples : A1_P3_CGXX.doc  ou  A2_P4_associationY.doc). 
 
La taille limite de courriels sur cette adresse étant limitée à 5 Mo, il vous est demandé en cas de 
dépassement de scinder votre envoi en plusieurs parties et de préciser alors en complément en 
objet de votre mail : « envoi n° 1/3, envoi n° 2/3, … ». 
 
Votre attention est appelée sur le fait que tout dossier transmis hors délai sera considéré 
comme irrecevable. 
 
De la même manière, un dossier incomplet ou trop succinct expose l’organisme demandeur à 
voir sa demande rejetée. Ce formulaire est donc un format obligatoire et tous les items doivent 
être renseignés. Il a été rédigé de manière à permettre aux jurys d’apprécier le bien-fondé de la 
qualification d’expérimentation. 
 
- Engagement des parties 
 
L’attestation sur l’honneur doit obligatoirement être remplie. Elle permet au représentant légal de 
l’organisme dépositaire du projet (ou à son mandataire) et au représentant légal de l’organisme 
chargé de l’évaluation du projet (ou son mandataire), d’une part de certifier exactes et sincères 
les informations du dossier (notamment les demandes de cofinancement), d’autre part de signer 
la demande de subvention et d’en préciser le montant. 
 
Si les signataires ne sont pas les représentants légaux des organismes concernés, merci de joindre 
le pouvoir leur permettant d’engager leur signature. 
 
- Renseignements à fournir 
 
 Rubrique  « identification de l’organisme dépositaire du projet » 

 
Vous préciserez, d’une part l’identité du représentant légal de l’organisme dépositaire du projet, 
d’autre part l’identité de la (des) personne(s) responsable(s) du projet. 
 
Vous préciserez également l’identité du représentant légal de l’organisme chargé de l’évaluation 
de l’expérimentation projetée et l’identité de la (des) personnes chargée(s) de cette évaluation. 
 
 Rubrique « description du projet » 

 
Sous cette rubrique, vous décrirez avec précision les modalités de mises en œuvre du projet : 
 
- la nature et les objectifs de l’expérimentation, en veillant à préciser les modalités de pilotage 
(ou de suivi) et de coordination prévues ; 
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- le calendrier du déroulement de l’expérimentation projetée, en distinguant la durée du projet, 
celle de l’expérimentation et celle de l’évaluation ; 
- les partenaires impliqués dans le projet, en précisant le rôle et l’implication de chacun d’eux. 
 
Vous indiquerez également le public ciblé par l’expérimentation et donnerez une estimation du 
nombre de bénéficiaires potentiels. 
 
Enfin, vous décrirez les conditions et les formes d’une généralisation éventuelle. 
 
 Rubrique « modalités d’évaluation du projet » 

 
Vous décrirez avec précision le dispositif d’évaluation à mettre en œuvre et les équipes qui en 
seront chargées. Vous joindrez le CV des différentes personnes impliquées. 
 
Il revient aux porteurs de projet de s’assurer du caractère évaluable des dispositifs proposés, et de 
convenir avec leur évaluateur des adaptations à porter au projet pour s’assurer de la qualité de 
l’évaluation qui sera menée, selon la méthode d’évaluation retenue par ce dernier. 
 
L’évaluateur devra exposer aussi précisément que possible : 

- les objectifs de l’évaluation, détaillés et hiérarchisés ; 
- la méthodologie suivie et les hypothèses sur lesquelles se fondera l’évaluation, avec un 

niveau de détail permettant d’apprécier les éléments concrets sur lesquels l’évaluateur 
basera son diagnostic. 

- le contexte scientifique dans lequel elle s’inscrit et les liens qu’elle entretient avec la 
littérature existante dans le domaine couvert (des références bibliographiques sont 
souhaitées). 

 
L’évaluation devra notamment répondre à des questions précises et formellement définies. Le 
projet devra détailler les méthodes permettant d’y répondre et montrer que les conditions sont 
réunies pour que les réponses soient claires et convaincantes.  
 
Au cas où l’évaluation prévoirait la comparaison d’un groupe de bénéficiaires et d’un groupe 
témoin, l’équipe d’évaluation indiquera les modalités de sélection des personnes de ces deux 
groupes.  
 
Vous veillerez à ce que le groupe des bénéficiaires atteigne une taille critique suffisante pour 
tirer les enseignements de la mise en œuvre de l’expérimentation projetée.  
 
 Rubrique « budget de l’action projetée » 

 
Le dossier doit déterminer distinctement le budget de l’expérimentation et celui de l’évaluation, 
en en détaillant les facteurs de coût. 
 
A cet égard, il est précisé que le Fonds ne peut prendre en charge qu’une partie des coûts de 
fonctionnement du projet, ce qui suppose une prise en charge du budget sur les fonds propres 
de l’organisme ou le recours à un cofinancement extérieur.  
Il vous est demandé d’indiquer l’ensemble des sources de financement sollicitées pour 
l’expérimentation projetée. 
Les dépenses d’évaluation peuvent le cas échéant être financées en totalité.  
 
En principe, aucune dépense d’investissement n’est prise en charge sur le Fonds. 
Les coûts relatifs aux frais de personnels ne sont pas financés par le Fonds s’il s’agit de 
personnels d’un service de l’Etat.   
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Les budgets de l’expérimentation et de l’évaluation doivent être détaillés annuellement. 
 
NB : il vous est possible de modifier les intitulés de lignes de charges qui ne sont là qu’à titre 
indicatif. 
 
Dépenses: 
 
Achats : 
Il est rappelé qu’en principe aucune dépense d’investissement ne sera prise en charge par le 
Fonds d’expérimentations pour la jeunesse, sauf mention contraire dans l’appel à projets. 
 
Charges de personnel : 
Les charges de personnels concernant des personnels titulaires de la fonction publique ne seront 
pas prises en charge. 
 
Merci de préciser: 
- le nombre d’ETP consacrés au projet ; 
- la liste des emplois. 
 
 
Recettes : 
 
Subventions d’exploitations : 
Votre attention est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès 
d’autres financeurs publics valent déclaration sur l’honneur. Il vous est demandé de joindre à 
votre envoi une attestation de contribution, ou à défaut les déclarations d’intention de 
contribution des co-financeurs.  
Veuillez noter qu’en cas de désistement d’un contributeur financier, la part du budget manquante 
ne sera pas prise en charge par le Fonds d’expérimentations pour la jeunesse. 
 
Contributions volontaires : 
Les contributions volontaires correspondent au bénévolat, aux mises à disposition gratuites de 
personnes ainsi que de biens meubles (matériel, véhicules, etc.) ou immeubles. Leur inscription 
en comptabilité n’est possible que si vous disposez d’une information quantitative ou valorisable 
sur ces contributions ainsi que de méthodes d’enregistrement fiables. 
 


